Association

Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association

Ce dossier type a été réalisé sur un dossier COSA utilisé par tous les ministères, l'avantage de cette méthode est qu'elle identifie l'ensemble des points pouvant vous être demandé par des Conseils Généraux, par exemple. Si votre demande de subvention ne doit pas revêtir cette forme, vous pouvez utiliser les éléments mentionnés dans ce dossier.

2006

Dossier de

demande de subvention


Une demande de subvention :


( pour une première demande


( pour le renouvellement d’une demande

1-1

Présentation de votre association

Identification de votre association

Nom de votre association : Insérer ici le nom de l'association en toutes lettres 

Sigle de votre association : Insérer ici le sigle de l'associatio ( pour rappel : AJ! suivi du numéro du département)

Adresse de son siège social : 

Code postal :
Commune : 
Téléphone : 
Télécopie : 
Mél : 

Numéro SIREN : (Si vous ne disposez pas de ce numéro, voir p. 2 de la chemise)

SIRET : 

Adresse de correspondance, si différente :

Code postal Commune :

Identification du responsable de l’association et de la personne chargée du dossier

Le représentant légal (le président, ou autre personne désignée par les statuts)

Nom Prénom : 
Qualité : 

Mél : 

La personne chargée du dossier au sein de l’association

Nom Prénom : 

Mél : 

Identités et adresses des structures associatives ou relevant du secteur marchand avec lesquelles vous êtes lié (un organigramme peut être joint pour décrire ces relations) :

Notre association est adhérente à la Fédération Nationale Léo Lagrange
153, avenue Jean Lolive - 93695 PANTIN Cedex

Tél. +33 1 48 10 65 65
fax. +33 1 48 10 65 66

Mél : accueil.fnll@leolagrange.org
Autres informations pertinentes relatives à votre association que vous souhaitez indiquer :

1-2

Présentation de votre association

Renseignements d’ordre administratif et juridique

Pour un renouvellement, ne compléter que les informations nouvelles ou nécessitant une mise à jour

Déclaration en préfecture : Préciser la date 
A Préciser la préfecture concernée
Date de publication au Journal officiel : 
Objet de votre association

L'objet de l'association est le suivant : développer la citoyenneté des jeunes au travers d’actions de réflexion et d’information, afin d’inciter à la participation active à la vie publique et de porter la parole des jeunes auprès des pouvoirs publics. Ces actions pourront prendre la forme de rencontres-débats, d’universités populaires, ou de toute autre action susceptible de mobiliser les jeunes et de les impliquer dans les débats publics. Ces actions seront menées à l’échelle du département où siège l’association. 

Votre association dispose-t-elle d’un agrément administratif ?

oui, en ce cas vous préciserez le(s)quel(s) : Type d'agrément/attribué par/en date du :

Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ?

Non

Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ?
Non

Composition du bureau et du conseil d’administration
Président :

Trésorier : 

Secrétaire : 

1-3

Présentation de votre association

Renseignements concernant le fonctionnement de votre association

Pour un renouvellement, ne compléter que les informations nouvelles ou nécessitant une mise à jour

Description du projet associatif et des activités habituelles de l’association

L'objet de l'association est le suivant : développer la citoyenneté des jeunes au travers d’actions de réflexion et d’information, afin d’inciter à la participation active à la vie publique et de porter la parole des jeunes auprès des pouvoirs publics. Ces actions pourront prendre la forme de rencontres-débats, d’universités populaires, ou de toute autre action susceptible de mobiliser les jeunes et de les impliquer dans les débats publics. Ces actions seront menées à l’échelle du département où siège l’association. 

Moyens humains de l’association

Vous indiquerez le nombre de personnes participant à l’activité de votre association, tant de manière bénévole que rémunérée. S’agissant des personnes salariées, vous indiquerez le nombre de CDI, d’une part, et les personnes à temps partiel, d’autre part.

Adhérents :
 
Nombre total de salariés permanents : aucun

Salariés en CDI : dont salariés à temps partiel : aucun

Précisez ci-dessous mi-temps, tiers-temps :

1/3 temps : 

1/2 temps : 

+ d’un 1/2 temps :

Salariés en CDD : dont salariés à temps partiel : aucun

Précisez ci-dessous mi-temps, tiers-temps 

1/3 temps : 

1/2 temps : 

+ d’un 1/2 temps :

Cumul des cinq salaires annuels bruts les plus élevés : 

Montant des rémunérations et avantages des membres du conseil d’administration ou de l’organe délibérant en tenant lieu :

Autres informations pertinentes concernant les moyens humains, que vous souhaitez indiquer :

2
Modèle de budget prévisionnel (1)
Budget prévisionnel de l’association approuvé par les instances statutaires pour l’exercice. 

(1) Si votre association est soumise aux obligations du plan comptable, vous n’avez pas besoin de remplir cette partie, mais vous joindrez une copie de votre budget prévisionnel approuvé par les instances statutaires, si celui-ci est établi en respectant la nomenclature du plan comptable associatif. 
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3.1
Description de l’action

Vous ne devez remplir cette fiche que si la demande de subvention correspond à une action spécifique que vous souhaitez mettre en place. Si votre demande concerne le fonctionnement général de l’association ou est relative à son objet social, vous n’avez pas besoin de remplir cette fiche.

La fracture entre les droits proclamés et les situations de non-droit vécues au quotidien est devenue intolérable pour les jeunes qui adhèrent profondément aux valeurs républicaines de liberté, d'égalité et de justice sociale. Aspirations négligeables aux yeux de ceux qui occultent les démarches prometteuses et instrumentalisent les peurs : violences, délinquances, tensions racistes, consumérisme, individualisme, échec scolaire… les jeunes seraient devenus les nouvelles "classes dangereuses".

Cette défiance, ces amalgames, ces stigmatisations ne sont évidemment pas les nôtres.

Avec 20 % de chômage des jeunes en France, et plus de 30 % dans les quartiers populaires, ils sont les premiers à faire face aux effets dévastateurs d'une mondialisation sans entraves.

Renforcement des inégalités, compétition exacerbée des individus, rupture des solidarités collectives. Les jeunes subissent, avec violence, ces fractures d'un modèle social qui voudraient s'imposer à tous demain : intérim, contrats précaires, droits sociaux en berne, discriminations, solidarités "communautarisées", moindres protections sociales et parcours d'insertion aléatoires… 

Pourtant, ces jeunes, majoritaires au Sud ou de plus en plus minoritaires dans les sociétés vieillissantes du Nord, veulent faire entendre leurs aspirations dans un monde en mutation : partout ils revendiquent leur Droit à l'Avenir dans une société solidaire.

Aujourd'hui comme hier, les jeunes sont de toutes les initiatives pour plus de justice, d'égalité et de respect. Ils sont les premiers à résister face aux dénis de démocratie. Par leurs engagements, des jeunes résistent à la précarisation, aux communautarismes et créent des espaces de solidarité, de mixité et de dialogue : défense du droit à l'éducation pour tous, actions contre les discriminations, solidarités intergénérationnelles ou internationales…

Nous, associations, mutuelles, syndicats, collectivités, élus, artistes, enseignants, militants, citoyens, nous engageons à soutenir et à promouvoir les initiatives de ces jeunes de toutes conditions qui s'engagent pour que le monde progresse.

· Nous mettons à leur disposition nos moyens, nos réseaux et nos structures,

· Nous nous engageons pour revendiquer une politique ambitieuse pour la jeunesse dans notre pays, en Europe et dans le monde.

Pour cela, nous appelons : à la mobilisation pour soutenir et prendre part aux "Assises nationales pour la Jeunesse" en 2006, organisées à l’initiative de la Fédération Nationale Léo Lagrange sur l’ensemble du territoire, pour refonder une politique nouvelle basée sur les aspirations ambitieuses des jeunes.
Fort de cet appel, nous souhaitons relayer ce mouvement national dans notre département lors de l’organisation d’une journée départementale des Assises pour la jeunesse du Précisez le département et la date.

Cette journée en direction de l’ensemble de la population s’articule autour de deux temps forts :

1) La caravane de la jeunesse suivie d’un débat. Nous disposons d’un droit de diffusion d’un court métrage dont les droits on été cédés par Indiquer le nom de la production partenaire en fonction du film (France 2 ; l’Ina, etc). Compte tenu de nos réalités locales, nous souhaitons aborder la question de la jeunesse à travers l’angle…. Continuez l’explication en fonction de vos orientations et du film projeté

2) Un événement festif intergénérationnel Libre à vous de définir comme le souhaite l’association cette partie

3) Cette demande de subvention permettra également de co-financer le transport des jeunes investis dans cette journée départementale à la mobilisation nationale se déroulant en décembre 2006.

3.2
Description de l’action

Budget prévisionnel de l’action projetée 

Au regard du coût total du projet, l’association sollicite une subvention de € Précisez le montant demandé

(1) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 

(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros.

4
Attestation sur l’honneur

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) représentant(e) légal(e) de l’association Précisez le nom du signataire, 

Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant ; 

· Certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics ; 

· Demande une subvention de Précisez le montant demandé : 
· Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée(1): 

au Compte bancaire de l’association : Précisez vos coordonnées bancaires

Fait à 

(1) Vous pouvez, si vous le souhaitez, joindre un RIB ou un RIP. 

Attention :Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Établissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.

